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Texte : Serge Hoffmann

Le travail des enfants  
dans les entreprises  
à Luxembourg à la fin  
du XIXe siècle

Le présent article1 décrit le travail, parfois pénible, des enfants dans les entreprises 
situées à Luxembourg2 vers la fin du XIXe siècle. Dès 1876 la législation sur le travail 
des enfants est introduite au Luxembourg et les inspecteurs d’usine sont chargés de 
contrôler les entreprises et de veiller au respect de la législation sur le travail des 
enfants. Dans certains établissements, notamment dans l’industrie du textile et du 
tabac, la proportion d’enfants est particulièrement élevée et, grâce aux contrôles 
rigoureux des inspecteurs, de sensibles améliorations ont été apportées aux enfants.

La législation sociale

Selon la législation sociale de 1876 aucun enfant 
de moins de 12 ans ne peut être employé au tra-
vail industriel et le travail de nuit est interdit aux 
enfants de moins de 16 ans, de même que les 
travaux souterrains dans les mines, minières et 
carrières. Une protection particulière est prévue 
pour les femmes et les filles auxquelles on inter-
dit les travaux souterrains jugés trop dangereux. 

L’arrêté du 23 août 1877 règle la durée de travail 
des enfants et définit les conditions d’embau- 
chage des enfants.

Ceux de moins de 14 ans ne peuvent travailler 
plus de 8 heures tandis qu’on interdit aux enfants 
de 16 ans de travailler plus de 10 heures par jour. 
Certains ateliers, réputés dangereux, sont égale-
ment interdits aux enfants, notamment ceux où 
on manipule des matières explosives, ceux de-
stinés à la préparation ou à la manipulation de 
substances corrosives et ceux qui n’offrent pas de 
mesures de protection des machines suffisantes 
aux enfants.

Suite à l’intervention du patronat, le règlement 
de 1877 est modifié et remplacé par celui du 30 
mai 1883, qui prévoit un allongement du temps 
de travail à 11 heures par jour pour les enfants de 
14 à 16 ans dans certains secteurs économiques, 
notamment dans les filatures, les fabriques de 

Ouvriers adultes et enfants de l’entreprise Heintz 
Van Landewyck en train de couper les feuilles de 
tabac (vers 1920)
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drap, les manufactures de tabac et les ateliers de 
peinture céramique. Au début du XXème siècle, 
la nouvelle loi scolaire du 10 août 1912, qui rend 
l’enseignement primaire obligatoire, interdit aux 
enfants de moins de 13 ans de travailler.

Les enquêtes des inspecteurs d’industrie

Conformément à la législation sociale, les inspec-
teurs d’industrie doivent contrôler régulièrement 
les entreprises afin de vérifier la bonne applica-
tion de la loi sur le travail des enfants.

Dans les entreprises situées à Luxembourg, des 
infractions sont constatées dans plusieurs ent-
reprises3 : Ceci est notamment le cas dans la 
fabrique de porcelaine Raynaud à Rollingergrund 
où un enfant de 13 ans est occupé à trier les  

carreaux de mosaïque près d’un pressoir. Rendu 
attentif au danger auquel l’enfant s’expose, le di-
recteur le remplace par un enfant de 16 ans. En dé-
cembre 1888, un apprenti de 13 ans est découvert 
mort dans cette même usine suite à un accident4.

En juin 1885, Victor Noppeney, commissaire de 
surveillance des chemins de fer, est chargé par 
le gouvernement de procéder à un examen des 
chaudières à l’usine Metz à Dommeldange pour 
déterminer si le nettoyage des chaudières, effec-
tué par des enfants de 12 à 16 ans, est un travail 
dangereux et insalubre5. Cette usine possède 16 
chaudières à vapeur nettoyées par plusieurs en-
fants de 13 à 15 enfants qui s’introduisent dans les 
chaudières pour y gratter, au moyen d’un mar-
teau, la croûte pierreuse. D’autres s’introduisent 
dans les canaux qui entourent la chaudière pour 

Document conservé 
aux Archives nationales  
de Luxembourg 
(J90/3033, p. 563-566)
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y enlever les poussières et les cendres. Bien que 
les enfants soient exposés aux poussières, M. 
Noppeney estime que cette besogne, loin d’être 
salubre, n’entraîne aucun danger pour leur santé, 
étant donné qu’ils n’y sont employés que 2 à 3 
ans et n’y travaillent que 4 heures/jour.

La fabrique de tabacs Heintz van Landewyck, située 
à Hollerich, est également dans le collimateur 
des inspecteurs d’industrie, car les conditions 
d’hygiène laissent à désirer. En effet, les ouvriers, 
dont de nombreux jeunes de moins de 16 ans oc-
cupés à la fabrication des cigares, sont enfermés 
dans des locaux exigus de 50 à 75 ouvriers et ex-
posés aux poussières6. L’inspecteur note néan-
moins que c’est souvent la faute des ouvriers qui  
refusent d’ouvrir les fenêtres craignant les cou-
rants d’air. Pour y remédier, le Procureur propose 
d’y installer un meilleur système de ventilation et 
c’est à partir de 1896 que la situation s’améliore 
nettement par suite de la construction d’ateliers 
plus spacieux et mieux aérés7. L’inspecteur cons-
tate également que dans cette usine les certificats 
médicaux ne sont pas toujours en règle8.

Malgré ces abus, le travail des enfants est géné-
ralement facile : Garçon de course, aide-ouvrier, 
bobineuse... La plupart du temps, les enfants 
travaillent sous la surveillance et en étroite colla-
boration avec leurs parents, ce qui explique les  
horaires parfois très longs des enfants9.

Document conservé aux 
Archives nationales de 
Luxembourg 
(J90/3051, p.480-482)

Les inspecteurs font également état des risques 
d’accidents qu’encourent les enfants à cause de la 
non-observation des mesures de sécurité : Dans 
la filature Godchaux à Schleifmühle les machines 
sont trop rapprochées et risquent d’entraîner des 
accidents10. L’inspecteur préconise donc de les 
pourvoir d’installations de protection. Dans de 
nombreuses entreprises, les chaudières à vapeur 
sont également vétustes ; en conséquence, les 
inspecteurs y demandent l’interdiction de tra-
vail pour les enfants afin de prévenir tout risque  
d’accident.

Pendant les années 1896 et 1897, treize accidents 
ont lieu dans la fabrique de métaux Kohlstadt à Lu-
xembourg-Pfaffental dus parfois à l’imprudence 
des jeunes ouvriers11. Toutefois la situation s’amé-
liore nettement en 1898 puisque le nombre d’ac-
cidents est tombé à trois dans cette entreprise.

Veiller au respect des dispositions concernant le 
temps de travail des enfants fait également partie 
de la tâche des inspecteurs d’industrie. À plu- 
sieurs reprises, ces derniers sont obligés de 
dresser des procès-verbaux pour non-respect des 
mesures réglementaires. Tel est le cas pour l’im-
primerie Bourg-Bourger de Hollerich et la fabrique 
de ciment Kerkhove de Dommeldange12.
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Le travail des enfants

Les inspecteurs d’industrie sont tenus de contrô-
ler régulièrement les établissements, alors qu’un 
relevé des entreprises occupant des enfants est 
joint à chaque rapport semestriel qui donne un 
aperçu détaillé sur le nombre d’enfants occupés 
dans chaque atelier.

Pour la période 1884/1900, les enfants sont sur-
tout occupés dans l’industrie du textile, les entre-
prises du tabac, les fabriques de terre cuite ainsi 
que dans diverses autres entreprises telles que 
la construction métallique, les ateliers mécani-
ques et l’artisanat. En général, ils y effectuent des 
travaux légers faisant surtout appel à leur dexté-
rité. Ceci est surtout vrai pour l’industrie textile, 
les fabriques de tabac ou de terre cuite. Dans les  
autres entreprises les enfants s’adonnent à des  
tâches telles que aide-ouvrier ; apprenti ; garçon 
de course ; travaux de nettoyage et d’entretien 
des machines.

En règle générale, on observe que les filles tra-
vaillent surtout dans le textile, la fabrication du 
tabac, la ganterie et la poterie qui demandent 
beaucoup de dextérité et peu de force physique, 
alors que les garçons sont occupés à des tâches 
multiples, quoique légères (apprentis, aides-ou- 
vriers, travaux de nettoyage des machines, gar-
çons de course, travaux de couture et d’embobi-
nage...). En cas de crise économique, les enfants 
sont licenciés les premiers par le patronat.

On constate également que la main-d’œuvre 
masculine est bien plus nombreuse que la main-
d’œuvre féminine pour la période étudiée : En 
1884, les garçons représentent en effet 83,6 % de 
l’ensemble de la main-d’œuvre infantile, mais ont 
tendance à décroître au cours des années puis-
qu’en 1899 les garçons ne forment plus que 62 % 
de l’ensemble des jeunes travailleurs.

Conclusion

En règle générale, cette étude permet d’avoir un 
aperçu succinct sur les ateliers et usines de la ville 
de Luxembourg où travaillent des enfants ainsi 
que sur les divers corps de métiers qu’ils exercent 
à la fin du XIXe siècle. On constate que les nom-
breuses visites d’entreprises effectuées par les 
inspecteurs d’industrie ont apporté de sensibles 
améliorations sur le plan du travail des enfants. 
Toutefois, on ne peut que s’étonner de la décla-
ration d’un inspecteur qui reconnaît que dans 
les petites entreprises les ouvriers-apprentis dé- 
passent souvent le temps réglementaire du travail, 
mais qu’à son avis « mieux vaut les faire travailler 
que de les laisser traîner dans la rue »13. 
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Division des tâches 
(et des salaires) : 
femmes et jeunes 
filles au tri des 
feuilles de tabac 
(vers 1920)6


